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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 19-9-2001  

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas particulier et 

refusant l’octroi à la République fédérale d’Allemagne d’une habilitation au titre de 

l’article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993, fixant 

certaines dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil. 

 

(Demande présentée par la République fédérale d'Allemagne) 

(Dossier REM 01/2001) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 993/20014, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 141 du 28.05.2001, p. 1 
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considérant ce qui suit: 

(1) Par lettre du 5 décembre 2000, reçue à la Commission le 22 décembre 2000, la 

République fédérale d’Allemagne a demandé à la Commission de décider, en vertu de 

l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79 du Conseil, du 2 juillet 1979, relatif au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation ou à l’exportation5 modifié en 

dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1854/896, s'il est justifié d'octroyer la remise 

des droits à l'importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Une entreprise allemande de transport, ci-après l’intéressé, agissant en tant que 

principal obligé, a placé, sous le régime du transit communautaire externe, 75 envois 

de bétail vivant, durant la période comprise entre février et juin 1991. 

(3) Lors d’une enquête a posteriori effectuée par les autorités compétentes allemandes, 

celles-ci ont constaté que les marchandises n’avaient pas été acheminées aux 

destinations prévues sur les documents de transit. Par la suite, il a été établi que des 

fonctionnaires des douanes belges avaient d’une part indûment mentionné sur les 

exemplaires n°5 des documents de transit que les opérations avaient été correctement 

apurées et d’autre part apposé le cachet original de leur bureau de douane sur lesdits 

documents. 

(4) L’absence de présentation au bureau de douane de destination des marchandises 

couvertes par les documents de transit a fait naître une dette douanière. Lesdites 

autorités ont alors réclamé à l’intéressé le paiement des droits dus à l’importation, à 

savoir la somme de XXXXXX.  

(5) Invoquant sa bonne foi et la participation active de fonctionnaires des douanes à la 

réalisation de la fraude, l’intéressé a demandé la remise des droits à l’importation dans 

le présent dossier. 

(6) A l’appui de la demande présentée par les autorités allemandes, l’intéressé, en 

application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu’il avait pu 

prendre connaissance du dossier adressé par les autorités allemandes à la Commission 

et a déclaré qu'il n'avait rien à ajouter.  

                                                 
5 JO. L 175 du 12.07.1979, p.1 
6 JO. L 186 du 30.06.1989, p.1 
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(7) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 

15 juin 2001 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la 

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(8) L’article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1430/79, permet de procéder au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations 

particulières autres que celles visées aux sections A à D dudit règlement, qui résultent 

de circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(9) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des 

Communautés européennes, cette disposition constitue une clause générale d’équité et 

l’existence d’une situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du 

cas d’espèce que le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport 

aux autres opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces 

circonstances, il n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des 

droits de douane. 

(10) En l'espèce, la non-présentation au bureau de douane de destination des animaux en 

cause, qui avaient été placées sous le régime du transit communautaire externe, a fait 

naître une dette douanière à la charge de l’intéressé.  

(11) En sa qualité de principal obligé, l’intéressé assume, vis-à-vis des autorités 

compétentes, la responsabilité du bon déroulement des opérations de transit 

communautaire, et cela, même s’il est victime d’agissements frauduleux de la part de 

tiers. En effet, cette situation relève du risque commercial qui incombe à un principal 

obligé. 

(12) Il est néanmoins établi que si des fonctionnaires des douanes compétentes participent 

sciemment et activement à la réalisation de la fraude, en apurant notamment des 

documents de transit sans que les marchandises correspondantes ne soient présentées, 

cette circonstance est de nature à constituer une situation particulière visée à l’article 

13 du règlement (CEE) n° 1430/79. 
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(13) En effet, le risque lié au bon déroulement des opérations de transit communautaire, 

lequel pèse sur le principal obligé, ne saurait couvrir le fait qu’un représentant de 

l’administration douanière, lui-même, contribue activement à l’accomplissement de la 

fraude. Sauf lorsque le principal obligé agit en tant que complice, il peut légitimement 

placer sa confiance dans le fait que l’exercice de la fonction administrative n’est pas 

vicié par des agents des douanes corrompus. 

(14) En l’espèce, il résulte du dossier adressé par les autorités allemandes à la Commission 

qu'il y a eu une constatation formelle par les autorités compétentes nationales d’un 

acte de corruption de la part de fonctionnaires des douanes belges. Les agents 

concernés ont été suspendus de leurs fonctions et condamnés pour leurs actes en vertu 

d’un jugement rendu le 10 novembre 1999 par le Tribunal de première instance 

d’Eupen (Belgique). 

(15) La participation active de fonctionnaires des douanes à la réalisation de la fraude a 

pour conséquence que l’intéressé n’a pas été en mesure de s’apercevoir que les 

marchandises n’étaient pas arrivées au bureau de douane de destination. 

(16) La participation des fonctionnaires directement intéressés par les opérations en cause 

constitue un élément particulièrement grave, viciant profondément le système sur 

lequel le transit communautaire repose. En effet, l’efficacité de cette procédure 

douanière repose sur deux éléments, à savoir, d’une part, la responsabilité du principal 

obligé pour le bon déroulement de l’opération et, d’autre part, les constatations 

relatives à ladite opération, effectuées en bonne et due forme par les agents des 

douanes sur les documents de transit et dans lesquelles l’intéressé peut légitimement 

placer sa confiance. 

(17) Dans la mesure où ce sont des représentants de l’administration elle-même qui ont 

induit volontairement en erreur l’intéressé et l’ont placé dans une situation où sa 

responsabilité financière, vis-à-vis de cette même administration, se trouve engagée, le 

paiement de la dette douanière dans une telle circonstance ne serait pas équitable et 

serait de nature à créer une insécurité juridique flagrante au détriment des opérateurs. 

(18) L'ensemble de ces éléments est de nature à constituer une situation particulière au sens 

de l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79. 
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(19) Les circonstances du cas d'espèce n'impliquent ni manœuvre ni négligence manifeste 

de la part de l'intéressé, ainsi que le confirment d’ailleurs les autorités compétentes 

allemandes. 

(20) Il est dès lors justifié de procéder à la remise des droits à l’importation dans ce cas 

particulier. 

(21) Conformément à l’article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93, lorsque la situation 

particulière examinée justifie l’octroi d’un remboursement ou d’une remise, la 

Commission peut, dans les conditions qu’elle détermine, habiliter un Etat membre à 

rembourser ou à remettre les droits dans des cas dans lesquels des éléments de fait et 

de droit comparables se présentent. 

(22) Or, par lettre du 5 décembre 2000, reçue par la Commission le 22 décembre 2000, la 

République fédérale d’Allemagne a demandé à bénéficier d’une habilitation pour 

rembourser ou remettre les droits dans divers cas comparables en fait et en droit, 

(23) Toutefois, la présente décision revêt un caractère tout à fait singulier, tant sur le plan 

factuel que sur le plan juridique. Par conséquent, elle ne peut pas servir de référence à 

d’éventuelles décisions nationales prises en application d’une habilitation qui aurait 

été accordée par la Commission, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXX et faisant l’objet de la demande de la 

République fédérale d'Allemagne en date du 5 décembre 2000 est justifiée. 

Article 2 

L’habilitation demandée par la République fédérale d’Allemagne par lettre du 5 décembre 

2000, au titre de l’article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 

1993, fixant certaines dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, 

n’est pas octroyée. 

Article 3 

La République fédérale d'Allemagne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 19-9-2001 

 Par la Commission 
  
 Membre de la Commission 


